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LIGUE IHTERHfi.TIONALE DES DTIOITS DE L 'I-IOlll·IB 

25 East 64th Street 

Ne\T Yorl: 21, IT. Y. 

A Honsieur.le ?resident du C~nseil de tutelle, 

:Nations. Unies 

Nonsieur, 

Le 29 juin 1957 

. J'a.i l'honneur de vous faire parvenir le documen.t ci-joint qui, nous 

-;; 

1 'esperons, potu·ra. etre distribue. conf'o:;.·merdent au· r~3l.e1nent du Conseil. . Nous . . ~ - -. 
SOmineS ·persuadeS qUI i1 Inerite de retenir 1 'attention enraison du problcne de 

: ~ . 

p~itiquc 3cn6ra.1e qui Y.est traite. 

Veuillez a.Gr6er, etc. 

Le. :President 

57-25293 

I . .. 
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LIGUE IHTERNATIOHALE DES DROITS DE L 1IIOMHE 

Association reconnue par 1 'Etat de Neu-York, 
Or~anisation dotce du statut consultatif 

aupres des nations Unies 

25 East 6l~th Street, ITeu York 21, N. Y. 
Tele : BU G - 5945 

Adresse teleGraphique : RIGHTGNAH, N. Y. 

Le 29 juin 1957 

Commentaire de la Li~ue internationale des droits de l'honune sur les 
obser·mtj.ons du Gouverncment du Royaume-Uni relative::; a la petition 
T/rET.2/211 (T/OB8.2/39) 

Les observations du Gouvernement du Royaume-Uni soulevent des questions 

d'ordre General sur lesquelles nous d~sirons appeler 1 1nttention du Conseil. 

Le Royaume-Uni soutient a propos du Ta110anyika que les autorites ont le· droit 

de restreindre la liberte d'expression et d'association toutes les fois qu'elles 

estiment qu'un discours prononce en public risque de porter att~inte au maintien 

de l'ordre, Il est notoire qu'il ne s'est produit aucun dcsordre lors des 

reunions au cours desquelles li, Hyerere, President de l'Union nationale africaine 

du TanGanyika, a pris la parole, Pour lui interdire de tenir d'autres reunions 

publiques, les autorites n'ont invoque quo la supposition que des desordres 

risqueraient de se produire. 

Hous cstimons qu'en s 'arro3eant un pouvoir de cet ordre, sans qu'il e::iste 

de possibilite de recours devant un tribunal, les autoritcs cnfreiGnent les 

Garanties qui fiGurent dans l'Accord de tutelle, Si les autorites peuvent decider 

arbi trairement et en 1 1 absence de toutes preuves quels orateurs et quelB discours 

risquent de troubler l'ordre, la liberte d 'expression et d 'association n 'aura plus 

de sens, Conf~rmement a la notion de liberte d'e:~ression ononcoe dans l'Accord 

de tutelle ainsi que dans la Declaration universelle des droits de l'homme, une 

interdiction de ce cenre ne se justifie que si elle est fondue sur des desordres 

qui ant effecti VCr,1ent l'OSul to d I une rounion publique, 

A notre avis, le Conseil devrait otudier le principe 36n6ral mis en cause a 
propos du TanGanyika et donner les indications utiles aux Autori tcs administrantes. 

I ... 
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Le commentaire du Gouvernement du Royaume-Uni concernant la loi du Territoire 

sous tutelle relative a la sedition semble ecalement soulever une question d'ordre 

ceneral qui merite de retenir 1 1attention du Conseil. La sedition, sous quelque 

forme qu'elle soit definie, se limite a des propos qui, tout en etant' opposes a 
la politique du gouvernement, ne sont cependant associes a aucun acte. Il est 

probable que les actes de sedition, quels qu'ils scient, sont partout sanctionnes. 

L'histoire nous apprend que les lois sur la sedition sont des instruments de 

repression de la liberte de parole, de presse et d 1association. Elles semb1ent 

particulierement deplacees dans un Territoire sous tutelle, etant donne que le 

3ouvernement n 1y est pas souverain et n'acit qu'a:u nom des Nations Unies. Si, 

comme nous pensons, il ne peut etre question de sedition centre les Nations Unies, 

il doit en etre de meme en ce qui concerne leur representant. 

Nous sommes ·persuades de repondre au desir des organisations qui nous sent 

·affilices dans quatre des Territoires sous tutelle d'Afrique en appelant l'attention 

du Conseil non seulement sur un cas __ particulier au Tanganyika, mais encore sur les 

principes que ce cas met en jeu, en ce qui concerne le respect des libertes 

prevues dans les Accords de tutelle. 

Le President de la Ligue internationale des droits de l'how~e, 

Signe Roger Balduin 




